
11

mente est obligé d'appliquer immédiate-ment les sanctions voulues, et doit ïaD-P^;je fait à la p„mié« réunio^n^^

LE PRÉSIDENT

ABTICUB XI

Il pr&ide les assemblées, veille à l'obser-

ITL1\^^''^'''^- * '» «onvocaToi

ertrMrdmam,s. Il a la main haute ,ur

aux ordre? et réglemente. Il peut, pour

mdre tout empIoyé.du club jusqu'à^
P»°°h«>ne assemblée du bureaS qS•Porouvera ou iafimem son action.

LE VICE-pRËSIOENT

ARTICUi XII
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